
Bases légales pour le traitement de 
renseignements personnels au Québec

Renseignement personnel : renseignement qui concerne 
une personne physique et permet, directement ou 
indirectement de l’identifier.

Renseignement sensible : renseignement personnel 
qui, par sa nature notamment médicale, biométrique 
ou autrement intime, ou en raison du contexte de son 
utilisation ou de sa communication, suscite un haut 
degré d’attente raisonnable en matière privée.

Articles 2 et 12, Loi sur le privé
Glossaire, Lignes directrices sur le consentement
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Finalités primaires
ex., les fins auxquelles les renseignements personnels 
sont collectés par une organisation, annoncées 
aumoment de la collecte.  

Article 12, Loi sur le privé
Glossaire,  Lignes directrices sur le consentement

Consentement « présumé »
Contrairement à d’autres lois canadiennes 
ou internationales sur la protection des 
renseignements personnels, la Loi sur le privé 
n’encadre pas la collecte de renseignements 
par le consentement, sauf cas particuliers 
(voir « Finalités secondaires »). 

Article 8, Loi sur le privé
Paragraphe B.3., Lignes directrices sur leconsentement

Consentement « présumé »
Les organisations doivent respecter leur 
obligation de transparence en fournissant 
des informations exactes et complètes aux 
personnes avant la collecte de renseignement 
personnels, y compris :
• des fins auxquelles ces renseignements sont 

collectés;
• des moyens par lesquels les renseignements 

sont collectés;
• des droits d’accès et de rectification;
• de son droit de retirer son consentement; 

Et, si applicable :
• du nom du tiers pour qui la collecte est faite;
• des catégories de tiers à qui il est nécessaire 

de communiquer les renseignements;
• de la possibilité que les renseignements 

soient communiqués à l’extérieur du 
Québec; et

• du recours à une technologie comprenant des 
fonctions permettant d’identifier, de localiser 
ou d’effectuer un profilage et des moyens 
pour les activer.

Articles 8 et 8.1, Loi sur le privé 
Paragraphe 3.3, Lignes directrices sur le consentement

Informations à fournir
Pour qu’une personne puisse prendre une décision éclairée, une 
organisation devrait généralement fournir les informations suivantes au 
moment de l’obtention du consentement exprès ou implicite :
• Qui collecte les renseignements;
• Pourquoi les renseignements sont-ils collectés;
• Quels renseignements sont collectés;
• Auprès de qui les renseignements sont-ils collectés;
• Comment les renseignements sont-ils collectés;
• Avec qui les renseignements seront-ils communiqués;
• Les renseignements seront-ils communiqués en dehors du Québec;
• Quels sont les droits des individus;
• Qui a accès aux renseignements;
• Combien de temps les renseignements seront-ils conservés; et
• Qui contacter pour toute question. 

Paragraphe 3.4, Lignes directrices sur le consentement

Consentement exprès
Des exemples de consentement exprès 
peuvent inclure :
• Signature d’un document;
• Activation d’une case;
• Réponse affirmative à une question; et
• Approbation verbale. 

Article 12, Loi sur le privé
Paragraphe 1.4, Lignes directrices sur le consentement

Consentement implicite
Des exemples de consentement implicite 
peuvent inclure :
• Case déjà cochée qui peut être désactivée;
• Déduction liée au silence ou à l’inactivité de 

la personne; et
• Déduction liée à un autre geste posé par la 

personne. 

Article 12, Loi sur le privé
Paragraphe 1.4, Lignes directrices sur le consentement

Consentement implicite
Un consentement est implicite s’il n’est pas 
formulé expressément. L’organisation le déduit 
par une autre action que pose la personne con-
cernée ou de son silence/inactivité. La personne 
concernée doit être informée que cette action, 
ce silence ou cette inactivité seront interprétés 
comme un consentement. Elle devrait avoir 
une occasion valable de refuser de consentir. 
L’expression anglaise « opt-out » désigne égale-
ment cette forme de consentement. 

Article 12, Loi sur le privé
Paragraphes 1.3, Lignes directrices sur le consentement

Consentement exprès
Un consentement est exprès quand la personne 
pose un geste actif (ou une déclaration) qui 
manifeste clairement son accord. Ce geste ou 
cette déclaration ne sert alors à rien d’autre 
qu’à consentir et est ditpositif : il indique l’accep-
tation, et non le refus. Il ne reste aucun doute 
sur la volonté réelle de la personne. L’expression 
anglaise « opt-in » désigne également cette 
forme de consentement. 

Article 12, Loi sur le privé
Paragraphes 1.2. et 1.6, Lignes directrices sur le consentement

Manifeste
Le consentement 
doit démontrer la 
volonté réelle de 
la personne 

Granulaire
Le consentement 
doit être demandé 
pour chacune des 
fins visées. 

Compréhensible
Le consentement 
doit être présenté 
en des termes 
simples et clairs. 

Temporaire
Le consentement 
ne doit être valable 
que pour la durée 
nécessaire. 

Distincte
Le consentement 
doit être présenté 
de manière distincte 
de toute autre 
information. 

Libre
Le consentement 
doit impliquer 
un choix et un 
contrôle réels 

Éclairé
Le consentement 
doit être facilement 
compréhensible 
par une personne 
apte*. 

Spécifique
Le consentement 
doit définir 
précisément les 
finalités.

Exceptions au consentement
Les organisations peuvent utiliser des rensei-
gnements personnels à des fins secondaires 
sans obtenir le consentement de la personne 
concernée, notamment:
• si son utilisation est à des fins compatibles;
• si son utilisation est manifestement au 

bénéfice de la personne concernée;
• à des fins de prévention et de détection de 

la fraude; et
• à des fins de fourniture ou de livraison d’un 

produitou de prestation d’un service.

Article 12, Loi sur le privé

Les organisations peuvent communiquer
des renseignements personnels à certains 
tiers sans obtenir le consentement de l’indivi-
du, notamment :
• en raison d’une situation d’urgence mettant 

en danger la vie, la santé ou la sécurité de la 
personne concernée;

• en vue de prévenir un acte de violence;
• à leur fournisseur de service; et
• aux fins de la conclusion d’une transaction 

commerciale.

Articles 18 et s., Loi sur le privé

*Le consentement pour la collecte, l’utilisation et 
la communication de renseignements personnels 
d’un enfant (âgé de moins de 14 ans) doit être 
donné par le titulaire de l’autorité parentale.

Articles 4.1 et 14, Loi sur le privé
Paragraphe 3.2, Lignes directrices sur leconsentement

Article 14, Loi sur le privé
Critères de validité, Lignes directrices sur le consentement

Les renseignements 
personnels doivent 
être nécessaires
à toutes les étapes 
du cycle de vie

Article 5, Loi sur le privé
Sommaire, Lignes directri-
ces sur le consentement

Finalités secondaires
ex., toutes autres fins poursuivies par une organisa-
tion, non annoncées au moment de la collecte.

Article 12, Loi sur le privé
Glossaire, Lignes directrices sur le consentement
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Selon les Lignes directrices 2023-1 - Consentement : critères de validité (Version 1.0) de la Commission d’accès à l’information du Québec - 31 Octobre 2023

Pour des ressources additionnelles, voir la Loi sur le privé du Québec annotée (telle qu’amendée par la Loi 25) et le Mémoire présenté à la Commission 
d’accès à l’information concernant le projet de lignes directrices sur le consentement.
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